
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU  12 avril 2021 
 
 

 
Le douze avril deux mille vingt et un à 18 heures 30 le Conseil municipal de ROUZEDE, régulièrement 
convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des élus, sous la présidence de Mme 
Anne BERNARD, Maire. 
 
Date de convocation : 01 avril 2021 
 
Sont présents : Mmes BERNARD, LHERMELIN, MAZOUIN, MALHAO Mrs ROSSET, FORTINEAU, 
SIMON, COCULET, OUVRARD. 
 
Absents représentés :  Mrs BARTHELEMY, BOREL. 
 
Mme Lhermelin a été désigné secrétaire de séance. 
 
Ordre du jour :  

- Approbation du compte rendu du CM du 12 mars 2021. 

- Vote de l’affectation des résultats de l’exercice 2020 

Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2021 

Vote du budget primitif 

- Rajout à l’ordre du jour du vote des subventions 

- Vote de l’arrêté établissant les LDG 

- Renouvellement contrat Stéphanie Deléage 

- Validation devis divers 

 

 

Approbation du compte rendu du CM du 12 mars 2021. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

Délibération d’affectation des résultats 2020. 

Le conseil municipal après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif 2020 le 12 mars 2021 

décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

Compte 1068 :   42 717.44 

Compte 002   : 740 429.15 

Compte 001   :   42 717.44 

 

Vote du budget primitif 

Mme le Maire expose les différentes opérations d’Investissement proposées : 

-finaliser les travaux de réfection de l’église 

-finir de payer la refonte du site internet 

-acheter le terrain pour créer la plateforme de broyage 

-réaliser les travaux de rénovation à la mairie 

-installer des bâches à incendies 

-rénover les extérieurs des anciennes école et cantine 

-restaurer l’ancienne forge 

-acter la convention avec Mazerolles pour lancer les études topographiques et la recherche de maître 

d’œuvre pour la traversée de l’Arbre 

-entretenir les chemins de randonnée 

-illuminations noël mairie 

Le conseil municipal valide à l’unanimité ces propositions 

 

Rajout à l’ordre du jour du vote des subventions. 

Le rajout est approuvé à l’unanimité. 



Lors du vote du budget 2021, la somme de 4000€ à été prévue au compte 6574 pour les subventions 
aux organismes de droit privé 
Le conseil municipal décide la répartition suivante : 

 

- 200€ aide à domicile en milieu rural (ADMR) 

- 350€ association de chasse de Rouzède 

- 350€ club des ainés de Rouzède 

- 350€ comités des fêtes 

- 100€ passion rando 

- 150€ amicale des donneurs de sang 

- 200€ association Les Amis de la Maison de retraite de Montbron 

 

Après en avoir délibéré les membres du conseil municipal donnent leur accord à cette répartition des 

crédits. 

 

Vote de l’arrêté établissant les LDG 

Madame le Maire expose les Lignes Directrices de Gestion décidées pour la commune. Elle explique 

aux membres du conseil municipal l’obligation de les voter afin de permettre entre autres l’évolution de 

carrière des agents communaux. 

Les LDG sont acceptées à l’unanimité 

 

Renouvellement Contrat Adjoint administratif 

Madame le maire rappelle que le CDD de Madame Deléage arrive à son terme le 03/05/2021. 

Elle propose de prendre un arrêté de nomination pour madame Deléage en qualité d’adjoint administratif 

territorial stagiaire, en raison de 16h hebdomadaires. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité la création d’un emploi permanent. 

 

Validation devis divers 

Madame le maire présente les devis Herbreteau pour curage des fossés et Delavallade pour le 

goudronnage 

 

Discutions sur différents points pour préparer le prochain numéro du Rouzède infos 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, La séance est levée à 20h. 


